
























De nos jours, la muraille portant les armes est toujours en place, mais les galeries et la salle
existent-elles encore ? Pour le savoir (et je m'associe à Jolivet), il faudrait traiter avec
beaucoup plus d'égards cette vieille fontaine. si chère au cœur des Clapassiers.

C'est encore à un autre auteur montpelllérain qui nous a quittés- louis Escuret - que
j'emprunterai l'article qu'il écrivit lui aussi en 1955 sur elle : « .. .Parfois encore. la vieille
fontaine aux armes de Jacques Cœur doit se plaire à revivre son passé, à SC rappeler le temps où
elle était la providence des malades, le rendez-vous des amoureux, où, par les baux dimanches
d'été, jeunes gens et grisettes venaient danser près d'elle au son du hautbois et du
tambourin....Tout en se rappelant que sa construction est due à la puissante initiative de
Jacques Cœur, nous allons essayer de raconter J'histoire de cette fontaine au nom pittoresque...
En 1737, Le chanoine Charles d'Aigrefeuille écrit dans son histoire de la ville de Montpellier,
au sujet de Jacques Cœu r : « Ce qui marque plus particulièrement son affection pour la ville de
Montpellier, est le soin qu'il prit pour la fournir de bonne eau.

Pour cet effet, il fit chercher sur les collines avois inantes, toutes les veines d'eau qu 'il put
découvrir et les ramassa dans un solide réservoir qui subsiste encore pour se rendre à la font
putanelle . On y voit encore les armoiries de Jacques Cœur qui sont parlantes, savoir : trois
cœurs, deux et un, à la face chargée de trois coquilles, pour désigner son nom de baptême de
Jacques « Si encore aujourd' hui, cette fontaine nous offre une preuve tangible du séjour de
Jacques Cœur dans notre ville au XVème siècle, il est plus diffi cile de détenniner avec
précision quelle fut sa résidence.

La Font Putanelle
Eau forte de Lucien Gautier

(Médiathèque Emile Zola de l 'Agglomération de Montpellier)
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JACQUES CŒUR AU SOMMET DE SA PUISSANCE ET
PROCHE DE LA CHUTE

Le destin de Jacques Cœur s'avère fabuleux. Parti de rien, le voilà devenu l'homme le plus
puissant du royaume. Le roi l 'a ennobl i, il en a fait son Grand Argentier. Nous powrions dire

aujourd'hui son ministre des fmances un ministre des finances qui fait bien son métier. qui ,
grâce à une bonne organisation. fait bien rentrer les tailles.

De fait, depuis la prise du pouvoir par Charles VU et la collaboration de Jacques Cœur, le pays
va mieux, la situation se redresse. On va oser le dernier effort pour chasser l'Anglais
définitivement. Jacques Cœur peut être fier, il a bien aidé son roi, il peut croire qu'il est son
ami. qu'entre eux deux et la Cour, voire même Agnès Sorel. il existe une sorte d'entente tacite.
D'ailleurs, le roi ne l'a -t-il pas ennobli! il est normal que les habitants de la ville qui l'a vu
naître le sachent. Il se fait construire à Bourges un splendide hôtel.

Cel hôtel baptisé La Grande Maison, daos sa ville natale, n' est-il pas un peu trop ostentatoire
pour certains ? Ce bourgeois enrichi ne suscite-t-il pas la jalousie de ses contempomins ? Ce
familier de la Cour n'est-il pas envie? Ce grand Argentier prêt à vous prêter de J'argent. avec
intérêt. n'aimeriez-vous pas ne pas devoir le lui rendre ? Jacques Cœur ne se rend pas compte
que, derrière les sourires, les mots aimables, les demandes ou les suppliques qu'on lui adresse,
se cachent chez certains, dont fait partie le Roi. une furieuse envie de lui casser les reins.

D'ailleurs, lui-même, n'exagère-t-il pas un peu ? C'est là qu'on s 'aperçoit qu'il lui manque ce
qui sert si bien de nos jours à ses imitateurs, j'entends l' art de rendre leur fortune inatteignable .
La sienne est trop visible, elle rend jaloux. Même le Roi à qui il prete de l'argent ! Pour les
cadeaux faits à Agnès Sorel Cet argent -là, qui n'est pas celui pour l'Etat, il faut le rendre 1.
Or, voilà qu'en 1451 Agnès Sorel, qui vient de mettre au monde l'enfant qu'elle attendait du
Roi, sa quatrième fille. décède brutalement quelques jours après son accouchement On devine
le désespoir de ce pauvre Charles VIL Les courtisans crient à ['empoisonnement. On cherche
un coupable et on susurre au Roi que ce pourrait être Jacques Cœ ur. A ce Roi qui a perdu sa
joie de vivre on apporte ainsi une raison d'agir en mémoire d'Agnès et aussi la possibiJité de ne
pasrendre à Jacques Cœur l'argent qu 'il lui doit.

Act-il fait part de son intention secrète ? En ce mois de juillet 1451 il est au château de

Taillebourg, iJ attend la visite de Jacques Cœur à qui il fait ce 22 l' accueil le plus aimable. Or,
9 jours après, le 31 juille. 1451, Charles VII donne l'ordre d'arrêter Jacq ues Cœur, de le
conduire en prison et de se saisir de ses biens. Nous entamons la troisième part ie de son
existence : après l' ascension. le triomphe et maintenant la chute, tout cela sur une brève période

de vingt ans.

03"Page 33 eo

©
M

ém
oi

re
 d

'O
c 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



On peut s'Interrcger : Qui veut la chute de l'Argentier ? Les jaloux de son ascension
foudroyante, qui rêvent de l'imiter et de prendre sa place, ceux qui lui doivent de J'argent qu'il
leur prête à un taux usuraire (Jacques Cœur n'est pas un saint !), ceux à qui il a racheté des
terres qu'Ils ont été forcés de lui vendre à très bas prix.

Nous sommes sous une monarchie absolue ; Je roi a tous les pouvoirs, nous aurons plus tard,

sous Louis XIV des disparitions mystérieuses jamais élucidées. Le mérite de Charles VII, c'est
d'avoir voulu un vrai procès, bien qu 'il ne relève pas de la juridiction ordinaire, mais un grand
procès d'Etat, avec des juges, une accusation et une défense, encore que le verdict soit fait
d' avance : l'accusé DOIT être reconnu coupable. On peut réfléchir sur le châtiment : l'essentiel
est de faire CRÂCHER à Jacques Cœur toutes ses richesses. Puis, qu 'il meure tout de suite ou
qu'il agonise des années en prison, importe peu. Le procès va durer six ans .

La grtmti'/JaiMJn tk B_rgeJ
(lr- d 'HeunJ tbi XYl_ J
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LEPROCtSDEJACQUESCŒUR

Ce qui nous en revient aujourd'hui nous éclaire sur la vie et le destin de Jacques Cœur. C'est un
procès du Moyen Age mais il ne s'est pas agi d'un jugement expéditif, bien qu'il soit sous­
entendu que Jacques Cœur devait être condamné. D'ailleurs, si l'on veut bien réfléchir, ce
n'était pas tellement sa mort qu'on désirait, mais l'appropriation de ses richesses qu'on se
figurait bien plus importantes qu'elles n' étaient, comme nous le verrons.

Je m'en vais donc essayer, utilisant les sources que j'ai dites de vous faire revivre ce que
pouvait être un grand procès criminel au temps de la monarchie absolue.
Evoquons d'abord l'arrestation de notre Argentier qui ne se doute de rien.

{( Les charges réunies contre lui permettant l'ouverture d'un procès criminel, Jacques Cœur fut
arrêté le 31 juillet 1451 au château de Taillebourg qui servit de résidence à Charles VII pendant
la première campagne de Guyenne. Rien ne saurait donner une meilleure image de la position à
laquelle était alors parvenu l' Argentier que l'évocation du cortège royal entrant triomphalement
dans Rouen reconquise, le 10 novembre 1449. Vêtu d'une jaquette de velours violet fourrée de
martre, il s'avançait en compagnie du comte de Dunois et de Pierre de Brézé parmi les officiers
précédant immédiatement le Roi.

Il est certain qu 'à ce moment Jacques Cœur peut penser avoir réussi à franchir la barrière qui le
séparait de cette société si fière de sa naissance et du nom qu 'elle porte. Ne vient-il pas lui­
même d'être ennobli, son fils n'est-il pas lui-même archevêque de Bourges et sa maison n'est­
elle pas la plus belle de la ville! Était-il aveuglé par cette réussite pour ne pas s' apercevoir
combien elle pouvait susc iter d'envies, de jalousies, même de haines et de désirs de vengeances
de la part de ceux qui avaient eu à en souffrir. Je dois dire que parmi ceux qui vont se révéler
les plus farouches, maintenant qu 'il est à terre, figurent deux Montpelliétains, Pierre et Micbel
Teinturier qui avaient tous deux conunandé une de ses galées, la Notre Dame et St Denis,
auxquels il faut ajouter Philibert de Nêves, un autre marchand montpelliérain L'ayant approché
de très près, l'ayant eu comme patron, puis comme concurrent direct, sont-ils de ceux qui le
connaissent mieux, lui et ses méthodes. Peut-être que le déroulement du procès nous permettra.

de voir l'Argentier sous son vrai jour.

Il s'agit d'un procès d 'état, comme il s' en est déroulé quelques autres dans notre pays et nous
pourrons mesurer les progrès faits au cours du temps vers une justice plus « juste »qui respecte
les droits de l'accusé. Il s' agit ici , je ne dirai pas d 'un simulacre de procès, puisqu'il a ­
réellement eu lieu, bien que le jugement soit fait d'avance- Jacques Cœur devait être déclaré
coupable et condamné. Ce qui importait, ce n'était pas te châtiment corporel qu'on lui
infligerait, la mort ou la prison à vie, mais la main mise sur ses richesses.
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Donc, sans que l'intéressés'en doute, depuis un certain temps, avant ce 31 juillet 1451. jourde
son arrestation, une sorte de complot qui rassemblait contre lui une série de personnages divers
faisait courir des bruits dans " entourage de Charles VII dans le but de discréditer le Grand

Argentier. Il se parla d'abord d'empoisonnement, celui d'Agnès Sorel, morte depuis deux ans­
c' était un peu tard pourrendre la chose crédible.

Beaucoup plus sérieux ont été les faits rapportés au cours d'une audience que le roi leur
accorda le 30 septembre 1450, par 2 envoyés des Etats du Languedoc, Otton Castellani de
Toulouse et Pierre Teinturier de Montpellier. Ils accusaient Jacques Cœur d'avoir gardé pour

lui une bonne partie de l'argent destiné au roi. C'était beaucoup plus grave.
Pour quelles raisons chargeaient-ils ainsi celui qu'ils avaient accueilli autrefois favorablement ?

-, .' - -.:' ...,.....,.,.;
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Ils avaient eu Je loisir de le
mieux connaître; ils s' étaient
peut-être bercés d'illusions à
son égard, ayant compris à la
fin que c'était à son propre
enrichissement que songeait
Jacques Cœur et, finalement
ils lui en voulaient au double
titre de marchands et de
Languedociens Si j'en crois
mon auteur, Castellani, le
Toulousain est en réalité un
Italien, admiratif des exploits
de Cœur qui rêve de le
remplacer auprès du roi.

Quant à Teinturier, le
Montpell iérain, il a travaillé
avec Cœur sur une de ses
galées puis il s'est brouillé
avec lui à propos d'un jeune
esclave chrétien ramené en
France par la galée qu'il
conduisait et que son patron
lui a fait rendre à son maître
musulman, Jacques Cœur a la
permission du Pape de
COmmercer avec les Infidèles
et ne veut pas ne veut pas se
ficheravec les Musulmans.
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C'est le prétexte retenu par les frères Teinturier ; en réalité c'est une rancune plus profonde :
Jacques Cœur est arrivé impromptu pour « piétiner les platebandes » de commerçants
montpelliérnins et leur commerce tranquille à partir du port de Lattes. Au début, ils ont été
éblouis- un proche du Roi l-puis se sont aperçus qu'il était pour eux un concurrent redoutable.
Maintenant qu'il est à terre, ils parlent, disent ce qu'ils ont vu. ce qu'ils savent.. .

Les charges accumulées contre l'accusé ont été rassemblées contre lui sans que ce dernier s'en
doute, en son absence, sans preuves, sans vérification aucune et, au cours du procès, qui durera
près de trois ans. jamais ces témoins à charge ne seront RÙS en présence de Jacques Cœur pour
répéter leurs accusations.

L'accusé, en prison, informé de ces
accusationsn'est pas libre de rechercher les
preuves qui pourraient J'innocenter. Il dit
en posséder et réclame des délais que Je
procureur Dauvet lui accorde. Mais il
demeure emprisonné. C'est la première
phase du procès.

Car, même abattu, Cœur représente encore
une force. Il a encore des amis qui Je
soutiennent et cherchent à le défendre : son
fidèle Jean de Village mais surtout l'Eglise,
puissante en cc temps-là,

Il y avaitson frère et maintenant il y a, son
propre fils, Monseigneur l'Archevêque de
Bourges, qui se démène comme un beau
diable pour la défense de son père. Jacques
Cœur lui -même ferait partie du clergé
séculier et aurait été tonsuré. On
recherchera dans sa chevelure les traces de
cette fameuse tonsure qui perm ettait encore
de reconnaître, il n'y a pas si longtemps,
les membres du clergé catholique. En tout

cas, Jacques Cœur sait que le Pape lui est
favorable.
Tout cela, Charles VII ne l'ignore pas.

Mais, le Roi a besoin d'argent, à titre privé, peut-être (il faut bien remplacer Agnès Sorel !)
mais, surtout pour continuer à chasser l'Anglais du royaume de France et cela coûte
terriblement cher: les nobles s' engagent, mais il faut les payer et les soldats de l' époque sont
tous des mercenaires.
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Le roi est endetté de centaines de milliers d'écus. Il est urgent de récupérer la fortune de

Jacques Cœur. En attendant, il n'a plus de prêt à lui rembourser; c'est déjà un point d'acquis.

Le procès va traîner en longueur. connaître des moments de calme au gré des déplacements du

Roi. Durant ce temps, le prisonnier a été transféré du château de Taillebourg à celui de
Lusignan puis le sera à celui de Maillé pour suivre les déplacements du Roi. Il va se dérouler en

deux phases. Pour étayer l'Information préalable qui venait d 'être menée, il fallait maintenant

produire des preuves. Août 1451 à j uin 1452.

Ce procès est une des pièces essentielles pour qui s'intéresse à cet homme du XVème siècle qui

suscita la curiosité et sur lequel coururent tant de légendes.

J'ai pu consulter le travail de Michel Mollat, professeur à l'Université de Paris-Sorbonne,
publié par Robert Guillot à l'imprimerie Dusser de Bourges.

Il s'agit d'un travail d 'Universitaire qui a étudié et publié les minutes du procès de l'Argentier
par le Procureur du Roi Jean Dauvet, un procès qui dura six 308, de 1451 à 1457.

Que va-t-on reprocher à l'Argentier? Les tricheries qu'il aurait commises dans ses fonctions

officielles dont les plus importantes sont celles d'Argentier et, depuis 1441, de Commissaire du

Roi auprès des États du Languedoc C'est beaucoup plus sérieux. Imaginons de nos jours un
Ministre des Finances, voire même un Premier Ministre accusé d'avoir confondu biens

personnels el biens de l'Etat.. .

Gérant de magasins dont il était le principal fournisseur, il a su trouver dans cet office

l'occasion de grands profits et la possibilité d'étendre un vaste réseau d'influence sur tout un

monde de créanciers et d 'obligés appartenant à la grande noblesse et à la haute administration.

L'importance de ces relations faisait de lui au sein de la commission envoyée chaque année aux

Etats du Languedoc par le Roi, J'homme d'autorité nécessaire.

Pour ce qui est de l'homme d'affaires, il est celui de son temps, celui que nous considérons

comme le Moyen Âge, un monde restreint comparé au nôtre. Ses navires ne s'écartent pas des
itinéraires connus., les co ntrats qu 'il conclut sont du temps. La différence avec les autres

marchands est qu 'il voyage beaucoup et cela va le conduire à étendre et diversifier ses activités

commerciales qui ne se limiteront pas seulement à l'export-import. Il y joindra l'exploitation

minière, il a des intérêts dans l'exploitation des mines de cuivre et de plomb argentifère du

Lyonnais et du Beaujolais, Ce n'est pas tout, il s'est associé avec des spécialistes italiens

d 'armes et de drapsde soie. Si on se souvient qu'il possède six galées dans le port de Lattes et

que par voie de terre circulent pour son compte des chariots sur tous les mauvais chemins du

pays.
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Il a pour le seconder des fidèles tels son principal associé Guillaume de Varie à qui revient la
direction de l' argenterie, installée à Tours. Il y a aussi Jean de Village qui deviendra son neveu,
ayant épousé sa nièce, qui le représente à Montpelli er où Antoine Noir, l'un de ses plus habiles

commis, déploie une grande activité.

Autrement dit, en avance de plusieurs siècles sur son temps, il est un grand patron, Wl de ces

aventuriers des temps modernes dont certains ont réussi et d'autres se sont cassé le nez. qui
souvent ont été servis par la chance, qui ne sont pas des saints, qui ne sont pas sans reproches
mais n'en sont pas pour autant des bandits .

Ce procès de Jacques Cœur est fort intéressant à suivre.

11 s'étai t formé autour du roi une coalition disparate de personnages que Jacques Cœur
qualifiera de «hayneux » destinée à le perdre. Ils cherchaient un motif Ils pensèrent à la mort
d'Agnès Sorel, qui aurait été empoisonnée par Cœur -un peu tard pour le faire et puis qu'était
Agnès aux yeux de la loi ? Bizarrement, ce furent deux Languedociens venus apporter au roi
les doléances de la province qui allaien t déclencher le processus qui conduirait Jacques Cœur à
sa perte, comme un grain de sable dans une mécanique si bien huilée .•.nos Languedociens en
étaient-ils conscients et pourquoi cette subite rancœur ? . .•

La fortune du marchand était partie de son installation au petit port d' Encivade à Lanes et avait
amené un peu de prospérité dans la région. Or, le bruit y courait. insistant, que le calme étant

revenu, Jacques Cœur se préparait à quitter Lattes pour Marseille. Retourner à la situation
d'autrefois, tenter de concurrencer ce grand port et connaissant les méthodes de Jacques Cœur,
c'était comprendre que la lutte était impossible. De là cette rancœur et pour certains cet esprit
de vengeance qui vont conduire pendant des siècles les gens de chez nous à considérer Jacques
Cœur comme un malhonnête homme justement condamn é.

Revenons -en au procès pour voir comment il va se dérouler en W1 temps où le code civil
fi'existe pas, alors que persistent dans nos mémoires des souvenirs de justice d'Ancien Régime
plutôt expéditive. La Bastille ne demeure-t-elle pas le symbole de l'arbitraire royal ?
La condamnation s' imposait d' avance, mai s, Charles VII a fait j uger son Argentier, avec

cependant une procédure spéciale. Si le procès a duré aussi longtemps, c'est que toujours
incarcéré et privé d ' avocat, il lui a été permis de justi fier ses dires en apportant des preuves et
pour cel a s'est vu accorder du temps sans vraiment lui faciliter la façon de les réunir, et; que
ces preuves ont été soigneusement vérifiées.

Pour en terminer avec le procès. trop long pour être rapporté dans cet écrit, nous devons
remercier le juge Dau vet, procureur consciencieux et honnête dont le journal méritait être
parcouru en entier et étudié. Ce que le roi attendait essentiellement de ce procès. c 'était. on l' a

compris, de l'argent, la récupération de la richesse estimée de son Argentier, non sa mort.
puisqu'il fut par magnanimité royale, condamné au bannissement perpétuel.
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Comment se déroula le procès lui-même? Il ne fut pas public. Il faudrait plutôt parler
d'interrogatoires de l'accusé, sortes de conversations entre le procureur et Jacques Cœur, en
présence d'un greffier qui notait soigneusement questions et réponses, dans une salle du
château de TaiJJebourg où il fut détenu.au début et poursuivi ensuite à Lusignan, près de
Poitiers où Cœur fut incarcéré. Après quoi, Dauvet repartait vérifier les réponses, préparait de
nouvelles questions. ce qui demandait du temps et explique la longueur du procès, je devrais
dire de l'instruction, car, commencé en 1451, il ne se termina qu'en 1457.

Cela explique aussi le déménagement de l' accusé au gré des déplacements royaux.

Vers la fin du mois de mars 1453. Dauvet estima avoir termin é I'instruction et remit son travail
au roi qui, dans une séance du Grand Consei l, où siégeaient une trentaine de personnalités dont
certaines spécialistes des affaires judiciaires mais aussi des princes du sang. C'est ce Grand
Conseil qui prononça la sentence.

Il déclarait Jacques Cœur coupable de «Crime de Lèse Majesté pour les atteintes portées à
l'honneur et à l'autorité du Roi » Une peine de confiscatio n de corps et de biens était rendue
contre lui. Cependant, la confiscation de corps, disons plus crûment la mort lui était épargnée
« en raison des services rendus à la couronne ! » et de la sollicitude témoignée à son égard par
le Pape. Mais la peine qu'il allait avoir à subir était plus subtile et ne lui laisserait pas de répit
pour le restant de sa vie.

Il devrait se présenter devant le procureur du Roi, pour faire amende honorable « en chemise, à
genoux, tenant en ses mains une tnrche ardent de dix livres de cire pour demander pardon de
ses fautes » Mais, si la punition s'arrêtait là., ce n'aurait été qu 'un mauvais moment à passer. Il

devait aussi restituer au Trésor royal 100.000 écus auxquels s'ajoutaient 300.000écus
d'amende. Il était déclaré »inhabile à toujours de tous offices royaux et publics » et banni
perpétuellement du royaume. Cependant, cette dernière partie de la sentence était subordonnée
au paiement des deniers dus au Roi. Il lui était impossible de le faire.

C 'est encore Dauvet qui fut chargé de l'exécution de la condamnation, tâche difficile. Le 6 juin
1453, li se rendit auprès du condamné détenu au château de Poitiers dans la chambre où
couchait le roi lors de ses séjours dans la ville pour signi fier la sentence au condamné. Celui-ci
lui répondit qu'il lui serait impossible de payer pareille somme, que ses biens propres n'y
suffiraient pas et qu' il devait lui-même de cent à six vint milJe écus qu 'il avait empruntés pour
le service du roi. Le procureur du roi lui répondit que, dans ce cas, il faudmit procéder à la
vente et explo itation des ses biens meubles et immeubles.
Cette tâche difficile va encore demander quatre ans et de nombreux déplacements dans tous les
lieux de France où Jacques Cœur possédait des biens. Je me limiterai à ceux du Languedoc
pour faire comprendre que ce ne fut pas la meilJeure manière d'en tirer le maximum de profit.
Si les plus convoités furent d'emblée réservés, nombreux partirent au rabais et d'autres
demeurèrent sans acheteurs.
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Dans le recensement qui en a été fait, je lis : Terres de Bessan Jean d'Aillon, Sénéebal de
Beaueaire avril 1454- 4200 écus, Grand Maison Montpellier rue Embouque d'Or -œtenue pour
le Roi - (n'a pas trouvé d 'acheteur) Mas d'Encivade canton de Montpellier -Michel Savary et

Michel Teinturier 16 octobre 1454 - 400 écus.

Quant à ses galées et à ce qu 'elles pouvaient transporter, ne soyons pas naïfs, elles permirent de
conserver dans des lieux amis, à Marseille, Barcelone, Naples, Avignon et par des artifices
d 'écriture certaines valeurs qui, auraient permis de vivre tranquillement en exil pendant de
longues années. La fuite des capi taux à l'étranger ne date pas de nos jours .. ..
Car, dans sa disgrâce. Jacques Cœur avait conservé des amis fidèles en la personne de Jean de
Village qui lui devait tout mais aussi du Montpelliétain Antoine Noir.

Ce manque d' intérêt pour les biens mis en vente va se manifester à peu près partout et surtout à
Bourges, là où ils sont les plus nombreux. Il s' explique par diverses raisons qu'on peut
supposer... A l'été 1457, quand la mort de l'accusé mettra fm au procès 00 peut évaluer
globalement le montant des dettes acquittées à 90.000 livres Nous sommes loin de ce qu'on
espérait .. .

Ru e Embouque d'Or - 1840
Eau forte de Rodriguez.

(Médiathèque Emile Zola de "Agglomération de Montpellier
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DERNIER ACTE - BILAN DEFINITIF

Comme dans tout procès, il Ya des gagnants et des perdants.

Le gagnant, évidemment, est le roi ; mais ses gains n'atteignent pas ses espérances. De ce qu'il

croyait être la fortune de son Argentier. arrivera-t-il même à la récupérer en entier. et puis, ces
soi-disant nouveaux am is, il va bientôt s 'apercevoir qu 'ils so nt moins intelligents et dévoués

que Cœur.

Sa fin de règne sera pénible. Bien sûr. il reprendra la Guyenne aux Anglais qui la perdront en

un lieu qui se nomme depuis« Castilhon la Bataille» mais l'histoire ne lui en tiendra nul gré et

son fils Louis n' attend que sa mort qui surviendra en 1461 .

Les victimes, on les trouve surtout dans les membres de la famille de Jacques Cœur qui
profitaient de sa fortune mais n'y ont pas participé : sa femme, privée brutalement de
ressources par le séquestre des biens de son mari et mourra sans avoir pu le revoir. Il reste
encore deux fils : Ravant et Geoffroy désormais dépourvus de ressources. Bien sûr, on peut
penser que les aînés s'occuperont d 'eux. Dans une moindre mesure, son fiJs aîné, l' Archevêque
es t touché, car Dauvet n'hésite pas à placer ses biens sous séquestre.

Il est difficile de croire qu'ils n'aient pas essayé de réagir. Plus tard, après la mort de Charles

VII, le ro i Louis XI leur prêtera une oreille complaisante mais ne leur accordera pas la révision

du procès.

Mais, c 'est encore Jacques Cœur lui-m ême, pourtant affaibli par l'âge el les armées
d'emprisonnement qui va trouver la force de réagir. Emprisonné à vie à Poitiers, il va

s'évader !! ! Reconnaissons que c ' était la seule solution.

Nous tombons dans le roman d' aventures! Et pour cela aussi, nous manquons de preuves. La
seule cert itude que nous avons, c'est qu'il est mort en novembre 1456 dans Wle îl e grecque, à
CHIO, au service du Pape, mais nous ignorons quelle en est la cause. Preuve que son évasion

de Poitiers avait réussi et qu'elle avait quelque cho se de prodigieux..

Partir de Poitiers pour gagner le Rhône. A Beaucaire, franchir le fleuve pour gagner Avignon et

les Etats du Pape pour finalement pouvoir échapper à ses poursuivants car ii faut c roire que sa

fuite était connue. Final ement gagner Marseille et pouvoir gagner Rome où il est accueilli par
le Pape, cela suppose un certain nombre de complicités. L'histoire, romancée, mais qui

s ' appuie sur des sources sérieuses, pense que la responsabilité de sa réussi te en revient à Jean

de Village qui l' aurait accompagné ne serait pas revenu en France mais aurait terminé ses jours

en Ital ie où il ava it pris la précaution d'abriter sa famille.
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Jacques Cœur va durant plusieurs siècles subir une sorte de purgatoire, être taxé de malhonnête,
de voleur, poursuivi « post mortem » d'une haine tenace par ceux, qui. marchands comme lui,

n'avaient pas aussi bien réussi. Puis, insensiblement, le temps a passé on a connu d'autres
aventuriers et on est arrivé au XXème siècle qui, d'ailleurs vient de s'achever. Et les idées

ont évolué .

Exemples : en 1955, les commerçants montpelliérains placent leur Qui-me Commerciale
sous le patronage de Jacques Cœur; en 1969, la Cour d'Appel de Montpellier ouvre sa séance

solennelle de rentrée par deux allocutions qui traitent de « La rencontre des destins de
Montpellier et de Jacques Cœur ».

Plus récemment, dans notre moderne Lattes sur le territoire de laquelle on retrouve les vieux
mas d'autrefois, et en particulier Encivade, celui que l'on évoque, c'est encore Jacques Cœur
quand on y va au théâtre.

Et quand la Moderne Montpellier gagne petit à petit du terrain vers la mer, c'est encore à
Jacques Cœur qu'elle pense pour baptiser ses créations. Jacques Cœur est devenu un de ses
grands hommes !

Et ce nom de Jacques Cœur est dans tous les livres d'histoire, les dictionnaires. notre moderne
Internet ... Qui l'eût prédit !... Sans le savoir, il disait vrai :

A CŒUR VAILLANT, RIEN D'IMPOSSmLE
ou, dans la langue de l'époque

A VAILLANS CUERS, RIENS IMPOSSmLE, :
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